Bulletin BERNbilingue 
Planification hospitalière : l’exemple de la collaboration interjurassienne

Le canton de Berne s’est doté en juin 2007 d’une planification des soins qui fait suite à la nouvelle « Loi sur les soins hospitaliers » (LSH) entrée en vigueur le 1er juin 2006. Son but est d’optimiser les soins hospitaliers par un certain nombre de mesures telles que la création de régions de soins, le regroupement des hôpitaux, la concentration de certaines spécialités médicales. Elle vise également à optimiser les soins hospitaliers pour la population des zones décentralisées, y compris le Jura bernois. C’est dans cette perspective qu’a été signée en mars 2007 avec la République et canton du Jura la convention concernant un mandat d’étude relatif à la planification hospitalière interjurassienne. 

Ce document est l’aboutissement de réflexions et de discussions dont le point de départ est la Résolution 57 de l’Assemblée interjurassienne. Celle-ci avait débouché sur une première déclaration d’intention entre les directeurs bernois et jurassien de la santé de l’époque et sur la création d’un groupe de travail qui a rendu son rapport en décembre 2004. Ses conclusions étaient très favorables à une planification hospitalière à l’échelle interjurassienne. Le groupe de travail préconisait le regroupement des soins aigus sur un seul site hospitalier (et non cinq comme c’était alors le cas) et la reconversion des autres sites en hôpitaux de proximité investis de missions spécifiques et ciblées selon le principe de la différenciation et de la complémentarité.

Si elles ont eu le mérite d’esquisser l’image d’un paysage hospitalier interjurassien, les propositions contenues dans le rapport manquaient d’éléments chiffrés et avaient besoin d’être consolidées. Dans l’intervalle, des changements politiques sont intervenus dans les deux cantons. Dans le Jura, Philippe Receveur succédait à Claude Hêche et à Berne, Philippe Perrenoud reprenait la Direction de Samuel Bhend. Sous leur impulsion commune, le dossier a pris un nouvel essor, et la convention mentionnée plus haut a été signée. 

Deux groupes de projet paritaires ont été mis sur pied, l’un pour traiter de la planification hospitalière des soins somatiques et des urgences pré-hospitalières, l’autre pour s’occuper de la structure interjurassienne de psychiatrie et de pédopsychiatrie. Ce dernier domaine fait l’objet d’une collaboration entre les deux cantons depuis plusieurs années. 
Dans les deux cas – somatiques et psychiatriques – on a affaire à des questions complexes et délicates : l’enjeu consiste en effet à faire en sorte que chacun y trouve son compte. Les petits hôpitaux de district qui devront, dans une optique d’économie et d’efficience, renoncer à fournir des prestations de soins aigus et fermer certains départements vont chercher à se positionner dans de nouveaux créneaux. C’est pourquoi des missions spécifiques, dans des domaines autres que les soins intensifs, et la médecine aiguë et d’investigation, leur seront confiées. Ils pourront devenir des centres de compétences reconnus dans des domaines tels que la gériatrie, les soins de suite subaigus, la réadaptation. 

En fin de compte, une bonne planification interjurassienne des soins doit répondre à tous les besoins de la population, exception faite des interventions très pointues qui sont dans notre pays l’apanage des hôpitaux universitaires. Si elle doit combler les lacunes, elle doit aussi éviter les doublons et donc concentrer les prestations dans un lieu plutôt que de les disperser dans tous les sites. Cette optique correspond à un mode de pensée et de fonctionnement nouveau pour les hôpitaux, pour ceux qui les dirigent, et pour la population dans son ensemble. Il est indispensable que notre paysage hospitalier soit adapté aux conditions de soins du 21ème siècle et qu’il puisse faire face aux changements induits par les décisions fédérales. Les deux groupes de travail chargés de mettre en place cette nouvelle structure auront pour tâche de faire passer le message sans provoquer colère et indignation des fournisseurs et des utilisateurs des prestations hospitalières. Un pari difficile, mais pas impossible, et que les représentants des deux cantons engagés dans ce travail auront à cœur de remporter.  

